
Les secteurs paysagers 
 
Dans les secteurs paysagers de 
l’AVAP, les mas ou domaines 
viticoles sont des éléments 
majeurs et structurants du 
territoire rural et agricole 
d’Agde.  
 
L’AVAP identifie les principaux 
mas, qui ponctuent le paysage, et 
sont les témoins d’une activité 
économique autrefois importante.  
Pour ce repérage, le cadastre 
napo léon ien , documen t de 
référence majeur, a permis de 
repérer les permanences bâties du 
territoire. 

Cadastre napoléonien 1823 conservé aux archives 
départementales, 3 P 3431_001. 

Document graphique de l’AVAP, 
emprise de l’aire et ses secteurs 
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Références cadastrales : HM25 
Ensemble à vocation agricole 
probablement XIXe, situé au milieu 
des terres cultivées, il présente 
plusieurs bâtiments de formes 
simples, rassemblés et clos de 
murs. L’ensemble est accompagné 
d’une masse boisée.  
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Références cadastrales : HO113 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche 
032) et désignée « Métairie Pages ».  
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Références cadastrales : HP4 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n°32) 
et désignée « Métairie Mermian ».  
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Références cadastrales : HV9 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n
°003) et désignée « Métairie Moure ».  
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Références cadastrales : HV54, 43 et 69 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n
°003) et désignée « Métairie Gausy ».  
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Références cadastrales : HW19 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n
°003) et désignée Métairie « Grange Rouge ».  
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Références cadastrales : HY3 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n
°004) et désignée « Métairie de Pradines ».  
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Références cadastrales : HY27 
Ensemble à vocation agricole, 
son implantation reprend les 
dispositions  traditionnelles, 
bâtisse principale et bâtiments 
agricoles de formes simples, 
rassemblés et cernés d’une 
masse boisée, et clos. 
 

Les secteurs paysagers 
 



!

Références cadastrales : IA30 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n
°005) et désignée « Métairie de St Michel ».  
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Références cadastrales : IA62 
Ensemble à vocation agricole 
p r o b a b l e m e n t X I X e , s o n 
i m p l a n t a t i o n r e p r e n d l e s 
dispositions  traditionnelles, 
bâtisse principale et bâtiments 
agricoles de formes simples, 
rassemblés et cernés d’une 
masse boisée, et clos. 
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Références cadastrales : IB105 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n
°006) et désignée « Métairie du Parguet ».  
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Références cadastrales : IK65 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n
°011) et désignée « Métairie Ménard ».  
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Références cadastrales : KK44 et KK48 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise bâtie est 
attestée par le cadastre napoléonien (planche n
°017) et désignée « Métairie Malaval ».  
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Références cadastrales : LV1 
Ensemble à vocation agricole, l’emprise 
bâtie est attestée par le cadastre 
napoléonien (planche n°023) et désignée 
« Métairie la Prunette ».  
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Références cadastrales : HD40 
Ensemble bâti en rez-de-chaussée 
et R+1, accompagnant les berges 
de l’Hérault.  
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